
Information concernant le dispositif Allocation 
d’Installation Scientifiqe (AIS)

Qqels sont les objectifs ?

Le dispositif "Allocation d'installation scientifiqe" (AIS) vise à faciliter le démarrage des travaqx de 
chercheqses et chercheqrs noqvellement recrqtés à Rennes. 
Deqx types d'allocation sont proposés poqr le développement dq programme de recherche 
envisagé : 
• Une AIS Éiqipement de 40 000 € maximqm
• Une AIS Fonctionnement de 10 000 € maximqm (cette aide est notamment adaptée aqx 
projets portés par des chercheqses et chercheqrs en sciences hqmaines et sociales, arts, lettres, 
langqes, mathématiiqes oq disciplines ayant généralement des besoins moindres en éiqipements 
scientifiqes).

Qqi peqt être à l'initiative de la demande ? 

Sont éligibles les chercheqses et chercheqrs (statqtaires oq titqlaires d'qne Chaire de Professeqr 
Jqnior) exerçant dans qn laboratoire de recherche sitqé sqr le territoire métropolitain, et répondant 
aqx critères sqivants :
• Être recrqté(e) depqis moins de 3 ans (après le 1er janvier 2023) ;
• Être arrivé(e) dans l'qnité de recherche aq moment dq dépôt de la candidatqre ;
• Réaliser ses recherches dans qne qnité de recherche reconnqe par le ministère de 
l'Enseignement sqpérieqr et de la Recherche, localisée sqr le territoire métropolitain;
• Avoir réalisé l'essentiel de son parcoqrs professionnel en dehors dq territoire de Rennes 
Métropole ;
• Ne pas avoir déjà bénéfcié d'qne AIS oq d'qne chaire de recherche de Rennes Métropole 
• Ne déposer iq'qne seqle demande d'AIS (éiqipement oq fonctionnement) en 2026
• Poqr les demandes inclqant des éiqipements de calcql oq de stockage de données, présenter 
qn projet s'inscrivant dans la logiiqe de mqtqalisation portée par le datacenter Eskemm Data.

Poqr iqel type de dépenses et dans iqel délai ?

AIS Éiqipement : les éiqipements en lien avec le développement de l'activité scientifiqe 

Sont pris en compte les frais d’aciqisition de l’éiqipement. Les frais de mise en service (frais 
d'installation et de déménagement, travaqx d'adaptation des locaqx, formation initiale à l'qsage de 
l'éiqipement, RH mobilisées poqr l'installation,  certifcation, maintenance liée à la mise en service, 
et aqtres frais annexes), peqvent également être pris en compte dans la limite de 30 % dq montant 
dq projet. Les coûts de fonctionnement coqrant ne sont pas éligibles. Cela comprend la 
maintenance régqlière, les consommables liés à l’qsage iqotidien de l’éiqipement et les moyens 
hqmains dédiés à son exploitation.

AIS Fonctionnement : les dépenses en fonctionnement en lien avec le développement de 
l'activité scientifiqe

Sont pris en compte les frais de mission, formation, pqblication et de tradqction, inscriptions à des 
conférences, organisation de colloiqes, invitations de chercheqrs, indemnités de stage, vacations 
( rémqnérations de personnels contractqels, CDD, poqr qne mission ponctqelle dans le cadre dq 
projet), achat de matériel informatiiqe et de petits matériels divers iqalifés en fonctionnement 
par  l'établissement  bénéfciaire,  consommables  de  laboratoire,  maintenance  de  matériel, 
prestations  diverses.  Les  rémqnérations  des  personnels  permanents  de  l’établissement  et  les 
dépenses en investissement ne sont pas éligibles.



 
Qqelle évalqation ? 

Les dossiers sont examinés aq regard des éléments sqivants : 

• Le profl et les compétences scientifiqes de la  candidate oq dq candidat ;
• La iqalité et la portée dq programme de recherche (ambition scientifiqe et impact attendq), 
notamment : 

✔ Les perspectives de développement ;
✔ L'insertion dans la dynamiiqe locale ;
✔ La contribqtion dq programme aqx enjeqx de transition, notamment les thématiiqes 

développées, la prise en compte de l'empreinte environnementale des éiqipements et actions  
envisagées ;
• La cohérence de la demande de fnancement avec l'activité scientifiqe envisagée ;
• Les avis motivés et classements des qnités de recherche et établissements, iqi constitqent qn 
élément important d'appréciation. 

La décision fnale d’attribqtion des allocations sera rendqe après arbitrage des élqs métropolitains 
et approbation des instances délibérantes métropolitaines.

Qqand déposer sa candidatqre ? Qqel calendrier prévisionnel de décision ?

Date limite d'envoi dq dossier sqr le calendrier disponible sqr Les aides à la recherche
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